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et du Tourisme »; exposition de materiel de propagande de l'Office suisse du Tourisme
au Comptoir de Lausanne et ä l'Exposition des produits valaisans, ä Geneve

G. FINANCES.

La situation financiere de l'Office suisse du Tourisme a fait l'objet d'un substantiel
et interessant rapport du Conseil federal, du 23 juillet 1924, rapport qui a ete commente

par la presse suisse et sur lequel se sont bases les rapporteurs des Commissions du Conseil
national et du Conseil des Etats lors de la discussion de la requete de l'Office suisse du
Tourisme en vue d'une elevation de la subvention federale. Aux termes de ce rapport,
le Conseil federal, apres avoir examine Texpose financier contenu dans la requete de l'Office
suisse du Tourisme, dit ce qui suit : « Etant donne Tinteret que Taction de propagande
de l'Office suisse du Tourisme offre pour Teconomie publique de la Suisse en general,
et pour les finances de la Confederation en particulier, le Conseil federal, vu les preavis
de ses Departements de l'Interieur, des Finances, de TEconomie publique et des Postes

et Chemins de fer, n'hesite pas, ä reconnaitre qu'une augmentation de la subvention parait
justifiee, et il en fera Tobjet d'une proposition au budget de 1925 ».

Plus loin, le Conseil federal rappeile la proportion dejä admise dans son message
du 16 mars 1917 entre le chiffre de la subvention federale et celui des contributions reunies
d'autre part.

Comme nous l'avons dejä dit, les deux Commissions des Chambres federales, apres
avoir reconnu Tutilite et les resultats de Tactivite exercee par l'Office suisse du Tourisme
et Timportance de ses travaux pour Teconomie publique suisse, proposerent d'elever
la subvention federale annuelle de 120 000 fr. ä 200 000 fr., ce qui fut adopte. Cette decision,
dont nous sommes reconnaissants aux Chambres federales et au Conseil federal, nous
permet d'envisager Tavenir avec quelque confiance, bien que la subvention federale soit
loin de suffire aux besoins de l'Office suisse du Tourisme, en particulier ä la couverture
de ses depenses pour Tedition du materiel de publicite et Tentretien de ses agences. L'aug-
mentation du subside federal nous impose une obligation, celle de chercher ä obtenir
des allocations plus nombreuses et plus elevees de la part de tous les interesses au tourisme
et au trafic suisses : autorites cantonales et communales, entreprises de transport,
associations hotelieres, societes regionales ou locales de developpement, instituts financiers,
entreprises industrielles et commerciales, etc. Nous comptons que les demarches faites

par notre Office ä cette fin seront bien accueillies et que nous atteindrons de nouveau
le montant des subventions et des cotisations accordees ä TAssociation nationale pour le

Developpement du Tourisme lors de sa creation, en 1917.

En 1924, les recettes de l'Office, y compris un excedent de Texercice 1923 de
66 493 fr. 91, se sont elevees ä 485 038 fr. 51, en regard de 473 083 fr. 41 de depenses.
L'excedent de recettes de 11 955 fr. 10, ä peine süffisant pour les besoins courants du
mois de janvier, n'existe qu'ensuite de Tabsorption du fonds de reserve qui avait ete consti-
tue en 1922. De nombreux travaux de propagande, tout ä fait indispensables, qui avaient
ete prevus pour 1924, n'ont pas pu etre executes et ne le seront que partiellement en 1925,

car le budget de ce dernier exercice prevoit un deficit assez important.
De meme que les annees precedentes, nous tenons ä relever les excellentes relations
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que nous entretenons avec les autorites federates : Departement de l'Interieur, Departement

des Chemins de fer, Postes et Telegraphes, Departement des Finances, Departement
de Justice et Police, Departement Politique, Service Consulaire, representants officiels de
la Confederation ä l'etranger, Direction generale des Postes et Douanes, etc. Nous
saisissons l'occasion pour les remercier de leur collaboration et de leur appui bienveillants,
ainsi que les autorites cantonales et communales qui subventionnent l'Association nationale

pour le Developpement du Tourisme. Nos remerciements s'adressent aussi ä tous les

membres de cette Association : Cbemins de fer federaux, Societe suisse des Hoteliers,
Union des Societes suisses de Developpement, Automobile Club de Suisse, Touring Club
suisse, Association des cbemins de fer secondaires, Association pour le trafic de la Suisse

Orientale, Compagnies des chemins de fer du Lotsebberg, Rhetiques, Montreux-Oberland
Bernois, etc., associations regionales et locales de developpement, sections de la Societe
suisse des Hoteliers, instituts financiers, entreprises industrielles et commerciales, etc.
Nous n'avons garde d oublier la presse suisse qui nous a constamment prete son coucours
en faveur du developpement du mouvement des etrangers et des interets du trafic suisse.

Nous les prions tous de nous continuer leur bienveillant appui dans l'interet de
I'economie publique suisse, dont le tourisme et le trafic sont un des facteurs les plus
importants.

OFFICE SUISSE DU TOURISME

Le Directeur : Le President ad interim du Comite de direction :

Junod. G. Kunz.

Le Conseil du tourisme a, dans sa seance du 29 mai 1925, approuve le present rapport
ainsi que le compte d'exploitation et le bilan qui y sont annexes et propose ä l'Assemblee
generale de les adopter.

AU NOM DU CONSEIL DU. TOURISME

Le Secretaire : Le President :
Jaton. G. Kunz.
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